
Direction des collectivités et de la légalité

Bureau du contrôle de légalité de l’urbanisme

et de l’environnement

Perpignan, le

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° PREF/DCL/BCLUE/2026

portant retrait de l’arrêté préfectoral complémentaire n° PREF/DCL/BCLUE/2026 035-
0001 du 04 février 2026 modifiant les prescriptions l’arrêté préfectoral n° 684 du 4 mars

2004 modifié autorisant la société CUSENIER à procéder à l’extension de ses activités
d’élaboration d’apéritifs à base de vins et de spiritueux sur le territoire de la commune de

Thuir, pour ce qui concerne le niveau de crise sécheresse

Le Préfet des Pyrénées-Orientales,
Chevalier de l'Ordre national du Mérite,

VU le Code de l’environnement ;

VU le Code des relations entre le public et l’administration, notamment en son Titre IV du
Livre II ;

VU le décret du 16 juillet 2025 nommant M. Pierre REGNAULT de la MOTHE,  Préfet des
Pyrénées-Orientales ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  PREF/SCPPAT/2026-016-0001  du  16  janvier  2026  portant
délégation  de  signature  à  M.  Bruno  BERTHET,  Sous-Préfet,  Secrétaire  général  de  la
préfecture des Pyrénées-Orientales ;

VU le courriel de l’exploitant en date du 06 février 2026 ;

SUR proposition du Secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Orientales,

Préfecture des Pyrénées-Orientales – 24, Quai Sadi Carnot – BP 951 – 66951 
PERPIGNAN CEDEX

Horaires d’ouverture et modalités d’accueil disponibles 
sur le site : http://www.pyrenees-orientales.gouv.fr 
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ARRÊTE

ARTICLE 1     :  

L’arrêté  préfectoral  complémentaire  n°PREF/DCL/BCLUE/2026  035-0001  du  04  février
2026, susvisé est retiré.

ARTICLE 2     :   EXÉCUTION - AMPLIATION  

Le  Secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Orientales, le  Directeur  Régional de
l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du Logement,  le  Maire  de  Thuir,  sont  chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inscrit au recueil
des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Orientales et dont un exemplaire
sera notifié à la société PERNOD RICARD FRANCE.


